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Pourquoi verser la Taxe d’Apprentissage
à l’UFR Lettres, Langues et Sciences Humaines ?

 Ces moyens nous aident à financer la formation de vos futurs collaborateurs.

 Votre investissement permet de contribuer au dynamisme de notre territoire.

 Vous renforcez ainsi les liens entre le monde du travail et notre faculté.

L’UFR Lettres, Langues et Sciences humaines a des objectifs ambitieux 
pour ses diplômés.
Notre faculté est ouverte vers le monde du travail et, 
contrairement aux idées réçues, nos étudiants s’insèrent dans 
un grand nombre de domaines professionnels différents.
La prise en compte des technologies du numérique ainsi 
que la mondialisation de l’enseignement supérieur et de la 
recherche nécessitent des investissements de plus en plus 
lourds.
Vous pouvez nous aider.
 Jean-Marc Zaninetti
 Directeur de l’UFR Lettres, Langues et Sciences Humaines

À quoi la TA nous sert-elle ?

 Elle nous aide à recruter, pour leur expertise, des intervenants 
représentant les différents métiers.

 Elle nous sert à moderniser nos outils (achats de logiciels, équipements 
numériques, traitement automatique du langage, etc.).

 Elle participe à la mise en oeuvre de projets innovants (achat d’un drône, 
production de Moocs, développement de diplômes internationaux), et de 
filières proposées en apprentissage.

Les humanités : des compétences pour notre territoire



Quelles compétences 
ont nos étudiants ?

 Nos étudiants ont acquis des savoirs 
théoriques et professionnels qui leur 
permettent de s’insérer dans beaucoup de 
domaines.

 Ils ont aussi appris à rédiger tous types 
de documents, communiquer en plusieurs 
langues, travailler en réseau et gérer les 
aspects relationnels, s’adapter à différentes 
situations économiques, sociales, culturelles.

 Analyser dans un esprit de synthèse.

 Organiser la veille documentaire.

 Développer des approches multi-culturelles.

Rachid Nedjai,
Professeur de géographie

Domaines professionnels

 Enseignement et formation continue.
 Métiers du patrimoine, de la culture et de l’édition.
 Traduction.
 Cartographie et SIG (Système d’Information Géographique).
 Métiers du commerce international.
 Conception de contenu pédagogique pour l’informatique.
 Métiers du développement durable.
 Métiers de l’accompagnement politique.

Les humanités : des compétences pour notre territoire



Après le diplôme...

> Inès GARCIA
Au cours de mes études à L’UFR Lettres, Langues et Sciences Humaines, j’ai passé une 
année au Japon à l’université de Saga. Dans le cadre du Master Traduction d’Édition, 
j’ai validé mon stage de fin d’études en étant employée en CDD chez Honda à 
Ormes en tant que traductrice-interprète japonais/français. Le master m’a préparée 
à toutes les éventualités que peut entraîner un métier dans la traduction. Je travaille 
maintenant comme traductrice japonais-anglais-français en CDI dans une entreprise 
de traduction à Tokyo.

> Céline ALLARDAIN
Diplômée d’un BTS en Commerce International, j’ai voulu approfondir mes 
connaissances dans le domaine en validant une licence LEA et le Master LACI en 
spécialité commerce international. J’ai été embauchée dès la fin de mes études 
au sein de la société Sur Mesure SAS, pour mettre en place un service Export. 
J’occupe aujourd’hui le poste de Commerciale Export en CDI (portefeuille client 
sur la Belgique, la Suisse, l’Angleterre, l’Espagne, et l’Allemagne).

Quels types de mission confiez-vous aux stagiaires de 
l’UFR LLSH ?
Nous leur confions des missions en responsabilité, 
pour le remplacement de postes importants dans le 
domaine de la gestion de commande de nos clients 
et la prise en charge de postes opérationnels.

Vous arrive-t-il d’embaucher les stagiaires que 
vous accueillez ?
Oui, très régulièrement...

Interview réalisée le 17/03/2014
à l’occasion de la Journée professionnelle LEA

Quels avantages trouvez-vous dans le 
recrutement de stagiaires ?
J’aime beaucoup les stagiaires qui viennent de l’UFR 
LLSH parce qu’ils ont un très bon niveau de langue, un 
très bon niveau de commerce international et ils sont 
pratiquement opérationnels en une semaine, dix jours.

Interview réalisée le 17/03/2015
à l’occasion de la Journée professionnelle LEA

> Gaëtan DOYELLE
Responsable des flux 
et service clients
Kuehne & Nagel Centre

> Yveline LEPINAY
Coordinatrice prototype
John Deere

Rachid Nedjai,
Professeur de géographie

Interviews



 Informez-vous sur les profils de vos futurs stagiaires sur internet : 
http://www.univ-orleans.fr/fr/lettres/formation/catalogue-des-formations/formations-par-diplome

 Faites appel à notre Faculté pour :
a Le recrutement de diplômés et de stagiaires,
a La formation continue,
a L’organisation d’actions de visibilité au sein du Collegium : 
     journées professionnelles, conférences…

Parmi nos

Partenaires

Soyez partenaire de l’UFR 
Lettres, Langues et Sciences Humaines 

Comment nous verser votre 
taxe d’apprentissage ?

Adressez vos éléments de paiement à l’organisme 
collecteur de votre choix en indiquant le montant 
que vous souhaitez attribuer à l’UFR Lettres, Langues 
et Sciences Humaines.

Indiquez Université d’Orléans – UFR LLSH (code UAI 
0451019N) sur le bordereau de versement comme 
établissement bénéficiaire.

Tenez-nous informés pour que nous puissions 
suivre vos versements.

Merci pour votre soutien à nos formations.



Contacts

  
 

Collecte de la taxe d’apprentissage :
@ : compta.llsh@univ-orleans.fr
a : 02 38 41 71 07

   

Relations entreprises :
@ : stages..llsh@univ-orleans.fr
a : 02 38 49 40 86

10 rue de Tours – BP 46527
45065 ORLEANS CEDEX 2

http://www.univ-orleans.fr/fr/lettres-langues-sciences-humaines

En choisissant de verser votre taxe 
d’apprentissage à l’Université d’Orléans, vous 
rejoignez les entreprises qui nous font confiance 
et vous soutenez les projets pédagogiques qui 
visent à former vos futurs collaborateurs.

Merci de votre association au développement 
d’une université ambitieuse pour ses étudiants et 
ses personnels, ainsi que sa région et son tissu 
économique.
 Ary Bruand
 Président


